
     

Office location/Bureaux:  Maison Internationale de l`Environnement, 11-13 chemin des Anémones, Châtelaine, 1219, Geneva, Switzerland 

Première réunion du Groupe de travail juridique et technique  
à composition non limitée, Rome, Italie, 21-24 octobre 2008. 

Note: la quatrième réunion de la Conférences des Parties de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en 
connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international, qui 
aura lieu à Rome sur le même site du 27 au 31 octobre 2008. 

 

FORMULAIRE DE PREINSCRIPTION 
Merci d’écrire à la machine ou en caractères d’IMPRIMERIE, sans abréviations 

Merci de remplir et d’envoyer ce formulaire à : 
M. Muhammed Omotola 
Secrétariat de SAICM 
Par fax: +41 22 797 34 60 
Ou par email: SAICM@chemicals.unep.ch Date limite pour la réception de ce formulaire:  

31 août 2008 
 

PAYS:       
GOUVERNEMENT  OIG   ONG    AUTRE (préciser)          

INSTITUTION/ORGANISME:       
      
 

Information sur le participant: 
M.  Mme.  PRENOM:       
  NOM DE FAMILLE:       

POSTE/FONCTION:       

DEPARTEMENT:       

ADRESSE:       
 

 CODE POSTAL:       VILLE:                PAYS:       
 

TELEPHONE (code pays - ville) FAX (code pays - ville) EMAIL 
                   

   TELEPHONE 2 (code pays - ville)     FAX 2 (code pays - ville)    EMAIL 2 
                   

Informations importantes: 
1.  Une assistance financière pour les frais de voyage sera fournie à un nombre limité de représentants de Gouvernements des pays en 
développement et de pays à économie en transition. La désignation des Gouvernements recevant une assistance financière sera coordonnée 
par les points focaux régionaux de SAICM. Les Gouvernements en position de le faire sont invites à financer les frais de voyages de leurs 
propre représentants, et d’autres représentants. Les formulaires d’inscription des représentants gouvernementaux demandant une 
assistance financière doivent impérativement être soumis ou entérinés par le point focal national de SAICM ou, pour les pays n’ayant pas 
de point focal national, par le Ministère des Affaires Etrangères. 

ÊTES-VOUS LE (LA) REPRESENTANT(E) DESIGNE(E) PAR VOTRE GROUPE REGIONAL POUR RECEVOIR UNE ASSISTANCE 
FINANCIERE POUR LES FRAIS DE VOYAGE?  OUI     NON      SI OUI, SVP FOURNISSEZ LES INFORMATIONS SUIVANTES 

Nº DE PASSEPORT     DATE ET LIEU DE DELIVRANCE DATE D’EXPIRATION 
     

NATIONALITE  DATE DE NAISSANCE (jj/mmm/aa) 
  

 

ALLEZ-VOUS AUSSI PARTICIPER A LA 4EME CONFERENCE DES PARTIES DE LA CONVENTION DE ROTTERDAM ?  
(VOIR AUSSI NOTES CI-DESSOUS)                                  OUI         NON   
 

DATE:________________________                  SIGNATURE________________________________ 
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2. Une assistance financière pour les frais de voyage sera offerte à un nombre limité d’organisations non gouvernementales qui en auront fait 
la demande.  
3. Il est essentiel que nous recevions les formulaires de préinscription complets au plus tard à la date limite indiquée (voir ci-dessus) à fin de 
procéder aux démarches administratives pour les voyages, le cas échéant.  Merci d’écrire à la machine ou en caractères d’imprimerie et 
d’utiliser un formulaire par participant. 
4. Des efforts seront faits pour accommoder les dates de voyages des participants recevant une assistance financière et souhaitant participer 
à la fois à 1ère réunion du Groupe de travail juridique et technique à composition non limitée et à la 4ème Conférence des parties de la 
Convention de Rotterdam. Veuillez noter qu’une indemnité journalière de subsistance pour les  participants éligibles ne sera payée par le 
secrétariat de SAICM que pour la période de la 1ère réunion du Groupe de travail. 


